
Statuts Swiss Barkeeper Union (SBU) 

Généralités 

1. Généralités, nom et siège 

1.1. Sous la dénomination Swiss Barkeeper Union, abrégée SBU, est fondée une association, au sens des art. 
60 et suivants du Code civil suisse (CCS). 

1.2. Le siège de la SBU se trouve soit au domicile de son/sa président/e, soit il est déterminé par l‘Assemblée 
générale. 

1.3. L’association est constituée pour une durée illimitée. 

2. Objet et but 

La Swiss Barkeeper Union, qui réunit les personnes actives à titre professionnel dans le secteur du bar, poursuit 
les buts suivants: 

2.1. Défendre et promouvoir les intérêts communs. 

2.2. Assurer le perfectionnement et la formation continue d‘une relève efficace et compétente. 

2.3. Prodiguer des conseils spécifiques à la profession. 

2.4. Promouvoir les connaissances professionnelles. 

2.5. Encourager la collaboration et les relations avec des associations apparentées ainsi que des entreprises 
actives dans l‘industrie des boissons et les branches périphériques. 

2.6. Entretenir des contacts réguliers avec les associations rattachées à l‘International Bartenders Association 
(IBA), 

2.7. Editer un organe d‘information pour ses membres et être présente sur Internet. 

3. Dispositions 

La Swiss Barkeeper Union: 

3.1. Propose des cours, des séminaires et différentes manifestations pour la formation continue. La Bar 
Academy est le programme de cours de bar de la SBU. 

3.2. Organise des concours, des compétitions de cocktails et d’autres événements. 

3.3. Contribue à faire connaître et apprécier la profession de barkeeper auprès d‘un large public, lors de 
manifestations publiques variées. 

3.4. Organise une fois par année un championnat suisse dans les disciplines d‘actualité. 

3.5. Soutien les centres de formation et les autres associations professionnelles actives dans le domaine de la 
formation. 

3.6. Délègue le/la lauréat/e des Championnats suisses aux championnats du monde.  

3.7. Garantit que les concours de mix organisés et sponsorisés par l’industrie des boissons se déroulent 
conformément au règlement international en vigueur. 

3.8. Contribue, en tant que membre IBA, à l‘élaboration d‘un programme annuel de formation destiné aux 
Training center IBA et devant permettre aux jeunes barkeeper talentueux de suivre une formation aux frais 
des pays membres de l’IBA. 

 

 

 



 

 

4. Adhésion 

La SBU se compose de: 

• Membres actifs 
• Membres actifs IBA de l‘étranger 
• Friends 
• Sponsors / Supporters / Partners 
• Membres d‘honneur 

4.1. Le statut de membre actif est réservé aux personnes professionnellement actives dans le secteur des bars 
et satisfaisant à une des exigences suivantes: 

• Expérience professionnelle minimale de 2 ans ou de 4 postes saisonniers et activité professionnelle 
dans l‘hôtellerie ou la restauration. 

• Test d‘entrée ou SBU Diploma Course passé avec succès. 

L‘AG statue sur l‘acceptation définitive d’une demande d’adhésion. 

4.2. Membres actifs IBA de l’étranger : 
Toute personne déjà inscrite au titre de membre actif au sein d’une association membre de l‘IBA peut 
devenir membre actif de la SBU. Elle ne pourra cependant se présenter que dans un seul pays pour les 
championnats nationaux.Les membres actifs de la SBU travaillant à l‘étranger conservent leur statut de 
membre actif. S’ils décident de s‘inscrire à une autre association membre de l‘IBA, ils pourront rester à la 
SBU à titre de membres actifs IBA de l’étranger. 

4.3. Peuvent devenir aspirantes, les personnes satisfaisant aux conditions suivantes: 

• Activité professionnelle dans le domaine de l‘hôtellerie et de la restauration. 

• Demande parrainée par un membre actif de la SBU jusqu’à l’accession à un nouveau statut de membre 
actif (généralement 1 année). 

4.4. Friends 
Les personnes morales ou juridiques, qui souhaitent soutenir la SBU, peuvent être admises à titre de 
Friend-SBU. 

4.5. Sponsors / Supporters / Partners 
Les sponsors, les supporters et les Partners sont bienvenus au sein de la SBU et bénéficient, en échange, 
de prestations attractives. Le Comité décide de l‘admission de personnes morales ou juridiques au titre de 
sponsors, de supporters ou de partners. Un contrat règle les termes de la collaboration. Les sponsors, 
supporters ou partners peuvent participer à l‘AG, sans disposer toutefois du droit de vote. 

4.6. Membres d’honneur 
Les personnes particulièrement méritantes, au sein de la SBU, peuvent être nommées membre d‘honneur 
par l’Assemblée générale, sur demande du Comité. Cette clause s‘applique également au président pour le 
statut de président d’honneur.  

5. Cotisations 

5.1. Les membres actifs, aspirants et friends s‘acquittent d‘une cotisation annuelle dont le montant est fixé par 
l‘Assemblée générale. 

5.2. Les sponsors, supporters et partners versent un montant préalablement déterminé avec le Comité, dans le 
cadre d‘un contrat de sponsoring. 

 

 

 



 

 

 

5.3. Tous les avoirs, déposés au nom de Swiss Barkeeper Union et au nom de la Bar Academy, constituent le 
patrimoine de l‘association. 

5.4. Les membres actifs, après 40 ans d‘affiliation, ou âgés de plus de 65 ans, sont libérés de l’obligation de 
s‘acquitter de la cotisation. 

6. Perte du statut de membre 

Le statut de membre de la SBU s‘éteint: 

6.1. Au décès du membre 

6.2. Après résiliation écrite adressée au Comité jusqu‘à la fin du mois d’octobre, pour la fin de l‘année civile en 
cours. 

6.3. Par l‘exclusion sur décision du Comité, lorsqu’un membre porte atteinte à l‘image de la SBU, de par son 
comportement actif ou passif. 

6.4. Lorsqu‘un membre ne s‘acquitte pas sa cotisation annuelle pendant deux années aucun message au 
comité. 

L’exclusion d‘un membre peut être prononcée lorsque la majorité du Comité en décide. Le membre doit être 
informé de son exclusion par écrit.  

 

ORGANES 

7. Organes de la SBU 

7.1. La SBU se compose des organes suivants: 

• l‘Assemblée générale 
• le Comité 
• l‘Organe de révision 

8. Assemblée générale 

8.1. Organe suprême: l’Assemblée générale est l‘organe suprême de la SBU. 

8.2. Assemblée générale ordinaire: l‘Assemblée générale ordinaire se tient une fois par année au printemps. Le 
comité en publie la date au moins deux mois à l‘avance. 

8.3. Assemblée extraordinaire: sur demande du Comité ou d‘un cinquième des membres, le Comité doit 
convoquer une Assemblée générale extraordinaire dans les trente jours consécutifs à requête et en 
communiquer l‘ordre du jour. 

8.4. Convocation: la convocation doit parvenir aux membres 30 jours avant l‘Assemblée générale et doit être 
accompagnée de son ordre du jour. Les requêtes pour les affaires devant être ajoutées à l’ordre du jour 
doivent être adressées par écrit au Président, au plus tard 14 jours avant l’Assemblée générale. 

8.5. Procès-verbal: les décisions de l‘Assemblée doivent être consignées dans un procès-verbal. L’approbation 
de procès-verbal s’effectue à l‘Assemblée générale suivante. 

 

 

 

 



 

 

 

 

8.6. Décisions: l‘Assemblée générale prend ses décisions à la majorité des voix. En cas d’égalité des voix, celle 
du président est prépondérante. Les décisions relatives à la modification des statuts ne sont valables 
qu’avec l’accord des deux tiers au moins des voix représentées. Les élections et les votations se font à main 
levée, sauf si un cinquième des membres présents disposant du droit de vote ou le président demande un 
vote à scrutin secret. 

8.7. Présidence: la présidence est assurée par le Président ou, en cas d’absence de celui-ci, par un autre 
membre désigné par le Comité 

8.8. Attributions: l‘Assemblée générale dispose des attributions intransmissibles suivantes acceptation du 
budget, attribution des compétences du Comité et décharge du Comité, élection du Comité, du Président, 
des Réviseurs aux comptes et de leurs remplaçants ou d‘un service fiduciaire, décisions relatives à la 
collaboration avec l’éditeur du magazine officiel d‘information, aux modifications des statuts, à la dissolution 
de l’association et au montant des cotisations des membres. 

8.9. Seuls les membres actifs disposent du droit de vote à l’AG,  

9. Comité 

9.1. a) Organisation Le Comité se compose: 

• Président 
• Vice-Président 
• Chef Education & Training 
• Chef de la section DRS (Deutsche Schweiz) 
• Chef de la section SSI (Svizzera Italiana) 
• Chef de la section SSR (Suisse Romande) 

Ces postes peuvent uniquement être pris en charge par des membres actifs de la SBU. 

b) Les employés d‘entreprises industrielles ne peuvent pas être considérés pour les postes du Président, 
Vice-Président et Education & Training. Des engagements temporaires chez des entreprises dans le 
domaine du F&B exigent ne autorisation écrite par le président. 

9.2. Le Comité est élu à chaque fois par l’AG pour une période de trois ans et il est rééligible. Si besoin est, le 
Comité peut faire appel à d‘autres membres ou à des instances externes pour le soutenir dans les tâches 
mentionnées ci-dessus. Ces personnes ou instances peuvent participer aux séances du Comité mais n’ont 
pas le droit de vote. 
En cas de retrait ou de non-réélection d‘un membre du Comité par l‘AG, le membre sortant est tenu de 
transmettre de manière réglementaire, à la personne qui lui succède, tous les documents touchant à son 
mandat. Cette remise de documents sera consignée dans un procès-verbal. 
Le Président s‘engage notamment à transmettre TOUTES les données, documents et connaissances 
existantes sur l‘Association à son successeur et à son Vice-président dans les trois semaines suivant 
l‘élection et sans implications financières. 

9.3. Droit de signature 
Le Comité se charge de régler les droits de signature au sein de l’association. 

9.4. Tâches 
Le Comité dirige l‘association et assume la totalité des tâches qui ne sont pas attribuées à un autre organe, 
par la loi ou les statuts. 

 

 

 



 

 

 

 

9.5. Séances 
Le Comité se réunit aussi souvent que nécessaire. Ses décisions doivent être consignées dans un procès-
verbal qui sera approuvé à la séance suivante.La présidence du Comité est assurée par le Président ou, en 
son absence, par le Vice-président. 
Les décisions sont prises à la majorité simple des membres du comité présents. En cas d’égalité des voix, 
la voix du président ou de son remplaçant est prépondérante. 

9.6. Le Comité travaille à titre bénévole. Ses frais lui sont remboursés conformément au règlement en vigueur. 

10. Révision des comptes 

L‘Assemblée générale élit chaque année un fiduciaire professionnel ou deux réviseurs aux comptes ainsi 
qu’un remplaçant, qui ne sont pas membres du Comité. Ils sont rééligibles. 

11. Sections 

11.1. La SBU est scindée en trois sections au sein desquelles les membres (actifs et aspirants) sont répartis en 
fonction de leur domicile. 

11.2. Recrutement des membres: les sections sont responsables de la recherche de nouveaux membres. 

11.3. Les sections agissent conformément aux statuts de la SBU.  

11.4. Manifestations: les manifestations organisées au sein des sections doivent être approuvées par le Comité 
de la SBU. Les competitions ne peuvent être que régionales et doivent faire l'objet d'un accord préalable du 
Comite. 

 

Moyens financiers et comptes annuels  

12. Moyens financiers  

12.1. Les moyens financiers de la SBU proviennent: 
des contributions des membres, des versements ä titre volontaire et des montants versés par les 
sponsors et les supporters de la SBU et des recettes de la Bar Academy. 

12.2. Utilisation des moyens financiers: 
ils servent ä financer les manifestations, les cours de perfectionnement et de formation continue 
destines aux membres, les cotisations ä d'autres organisations, le cofinancement de la publication du 
magazine officiel et la realisation des projets de l'association qui auront ete approuves par !'Assemblee 
generale dans le cadre du budget. 

13. Responsabilite 

La responsabilité pour les engagements de la SBU est limitée au montant du capital de l'association. 

 

 

 

 

 



 

 

 

14. Comptes annuels  

14.1. Les comptes annuels sont boucles au 31 decembres et doivent faire l'objet d'un contröle des reviseurs 
aux comptes ou du fiduciaire mandate avant la tenue de !'Assemblee generale ordinaire. L'Organe de 
contröle doit adresser ä !'Assemblee generale, par l'intermediaire du Comite, un rapport de revision 
ecrit. 

14.2. Décompte des frais/ règlements 
Le décompte des frais du Comite est soumis au Règlement des frais. L'organisation de concours est 
soumise aux règlements sépares existants ou ä de nouveaux règlements établis de cas en cas. 

15. Dissolution et liquidation  

15.1. Dissolution: 
La ·dissolution de la SBU ne peut être décidée que par une Assemblée générale réunissant au moins 
les deux tiers des membres. La decision de dissolution doit être acceptée par un minimum de deux tiers 
des voix présentes. 

15.2. Actifs de l'association: 
Un éventuel solde des actifs de l'association devra être versa ä une association professionnelle 
apparentée ä la SBU, après approbation de l'AG. Dans un tel cas, il conviendra de respecter un délai 
de deux ans entre le moment de la decision et celui du versement des actifs de l'association. 

  



 

Anhang /Annexe  
Mitglieder profitieren / Avantages pour les membres 

 Kategorie 
AKTIV 

Catégorie 
ACTIFS 

 Kategorie 
                               FRIEND 

         Catégorie 
          FRIEND 

Teilnahme GV (mit Stimmrecht) / 

Participation à l‘AG (avec droit de vote) 

X (inkl. Essen /  
repas compris)   

Teilnahme GV (ohne Stimmrecht) / 

Participation à l‘AG (sans droit de vote)                   X 

Teilnahme an Vereinsanlässen / 

Participation aux manifestations de l’association 
X                  X 

Jahresabonnement SBU-Magazin / 

Abonnement annuel du magazine officiel 
X                  X 

Teilnahme an Wettbewerben national / 

Participation aux compétitions nationales 
X   

Teilnahme an Wettbewerben international / 

Participation aux compétitions internationales 
X   

Teilnahme SCC Official Swiss Cocktail Championships 

Participation aux SCC Championnats suisses  
X   

Teilnahme SCC Official Swiss Cocktail Championships 

Participation aux Championnats suisses SCC    

Zulassungsberechtigung WCC IBA 

Droit d‘admission aux Championnats du monde WCC IBA 
X   

Weiterbildungsseminare / 

Séminaires de perfectionnement 
X                   X 

Ausbildungsreisen / 

Vovaqes de formation 
X   

Vergünstigungen / 

Réductions de prix 
X (teilw. / partiel)      X (teilw. / partiel) 

Jahresbeitrag / 

Cotisation annuelle 
X                   X 
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